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Dossier de demande de subvention
Diffusion / Exportation
Conseil Artistique à la Création 2011

Musiques classique et contemporaine

Aide au projet musical


Nom de l’équipe artistique :      
Titre du projet :      
Association support :      
Montant de la demande :      €

Dossier à envoyer en deux exemplaires 

avant lundi 22 novembre 2010
Un exemplaire par mail à l’adresse : musiquesavante@regionpaca.fr
Et

Un exemplaire imprimé par courrier 

à l’attention de :

Monsieur le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Hôtel de Région 
Direction de la Culture et du Patrimoine - Service Arts Vivants 

27, place Jules Guesde - 13481 Marseille cedex 20 Tél. : 04 91 57 50 57
[Composition du DOSSIER]

Afin que votre dossier soit complet, vous devez remplir : 

Le dossier Équipe artistique et structure support 1 
Le dossier financier 2 

Le dossier artistique 3. 
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L’Aide au projet

Musiques classique et contemporaine

Le dispositif du Conseil Artistique à la Création

Dans le cadre des politiques d’aide à la création, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a mis en place un dispositif de soutien au projet musical. Il a pour objectif de favoriser d’une part, le soutien à une offre artistique de qualité sur l’ensemble du territoire, d’autre part, le maintien de l’emploi et la structuration du tissu artistique régional.

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur propose d’aider les professionnels : artistes, équipes artistiques, compagnies, ensembles, dans la mise en œuvre de leur projet musical, si celui-ci répond aux critères de professionnalisme indiqués plus bas.

Dans une politique qui souhaite soutenir les actes créateurs, il est en effet important d’envisager les multiples cheminements et paysages dans lesquels les démarches artistiques évoluent. Envisager l’aide à la création comme une « aide au projet artistique » permet de considérer chaque parcours artistique dans sa singularité.

C’est pourquoi, la Région souhaite répondre aux besoins et nécessités des artistes dans l’une des phases de réalisation de leur projet en définissant 4 types d’aides :

· Aide au travail d’écriture et de recherche [Voir autre dossier]

· Aide à la création / production [Voir autre dossier]

· Aide à la création / production phonographique et vidéographique [Voir autre dossier]

· Aide à la diffusion / exportation 

· La diffusion/exportation
La quatrième forme d’aide au projet artistique proposée par la Région est celle du soutien à la diffusion ou à l’exportation d’une œuvre. Il s’agit dans ce cadre de permettre la rencontre de l’œuvre avec un public le plus large possible, non seulement en région mais aussi au-delà des frontières régionales.

Les artistes et les porteurs de projet doivent choisir une et une seule des 4 aides mises en place par l’Institution régionale. Elles ne sont en aucun cas cumulatives au cours d’une même année de demande de subvention.

Un même projet artistique ne peut faire l’objet de deux demandes distinctes, même portée par des structures différentes.

Tout dossier incomplet ne pourra être instruit.


[Le mode OPERATOIRE]
· L'Instruction des dossiers :

L’aide au projet musical est accordée après instruction des dossiers d'un point de vue administratif par la Région et passage devant le Conseil Artistique à la Création pour avis consultatif.

· Le Conseil Artistique à la Création : 

Ce conseil, réuni chaque année, est composé de professionnels et de personnalités du monde de la musique et du spectacle vivant reconnus pour leurs compétences et leurs expériences. Ils ont à charge d'examiner et d'émettre des avis artistiques et techniques sur les projets qui leur sont présentés.

· Les conditions d'attribution de la subvention :

Les avis des experts accompagnent les dossiers soumis au schéma classique de l'attribution des subventions : le vote de la commission permanente au Conseil régional. 

Les subventions sont versées conformément au règlement financier de la Région, selon les modalités précisées dans l'arrêté attributif. La dotation ne pourra être accordée qu'à une personne morale de type associatif. 

Les projets subventionnés devront être réalisés ou recevoir un début d’exécution dans l'année de la décision de la commission. Le demandeur ne pourra présenter une nouvelle aide au projet artistique qu'après réalisation du projet pour lequel il a été aidé.

Toute équipe artistique (compagnie, groupe, collectif, ensemble) ayant bénéficié d'une aide est tenue de faire apparaître sur les divers documents de communication et de promotion la participation de la Région avec la mention “Avec le soutien de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur” accompagnée du logo de la Région.
Le dépôt du dossier de demande de subvention se fait obligatoirement en trois étapes :

1) une version informatique complète du dossier CAC rempli, à envoyer à l’adresse suivante : musiquesavante@regionpaca.fr

2) une version papier complète du dossier CAC rempli, complétée des pièces administratives et financières obligatoires, à adresser par voie postale, en un seul exemplaire, à l’adresse suivante : 

Monsieur le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Direction de la Culture et du Patrimoine / Service Arts Vivants

27 place Jules Guesde

13481 Marseille Cedex 20

3) les éléments sonores et/ou visuels permettant de mieux appréhender le projet artistique pour lequel la Région est sollicitée, sont à envoyer à http://mediascac.arcade-paca.com
La Région s’engage à n’utiliser les fichiers communiqués que pour l’instruction du dossier et pour la décision d’attribution de la subvention. Ils ne seront pas conservés après le vote du financement.

Il vous appartiendra de bien veiller à ce que le projet ait la même dénomination pour ces deux envois papier et électronique.

Attention :

Le dossier est à envoyer avant le 22 novembre 2010. La date de réception retenue sera celle du dossier papier (cachet de la poste faisant foi).

Seul ce dossier type doit être utilisé pour toute demande concernant un projet de création musicale. Il doit être scrupuleusement renseigné. Tout dossier incomplet ne sera pas instruit.

 [Les critères d'éligibilité]
> Justifier d'un statut associatif et d'un siège social en région Provence-Alpes-Côte d'Azur depuis au moins 1 an.

> Détenir  une licence d'entrepreneur de spectacle pour l’année de la demande.

> Justifier de la conformité du paiement des cotisations aux organismes sociaux relevant du secteur professionnel (Griss, Afdas, congés spectacle...).

> Justifier d’une audience régionale représentant au minimum, pour une première demande, 4 représentations dans l’année d’œuvres défendues par la structure demandeuse et ayant été diffusées dans au moins 2 départements de la région.

Tout dossier incomplet ne sera pas reçu.

Le non-respect de ces clauses entraînera un refus de versement d’une partie ou de la totalité de la dotation.
Important
Selon les articles 26 et 27 de la loi 78-17 relevant de la Commission Informatique et Liberté, 

 FORMCHECKBOX 
j’autorise les membres du réseau RIC (Réseau Information Culture) de Provence-Alpes-Côte d'Azur (Arcade, Cdmdt 05, Addm 84, Régie culture régionale, Agence régionale du livre, Frac Paca) à insérer mes coordonnées dans la base de données informatiques RIC et sur le site internet (www.arcade-paca.com) et à les communiquer. 

Je prends connaissance de l’existence d’un droit d’accès et de rectifications me concernant.

 FORMCHECKBOX 
 je n’autorise pas l’insertion de mes coordonnées dans la base de données RIC

Fait à :      ,    

le      
Signature du Président de l’association porteuse du projet ou de son chargé de pouvoir : 

     

[Les pièces à joindre]
Documents administratifs et financiers OBLIGATOIRES
à insérer dans le dossier N°1 
· Copie des statuts de votre association régulièrement déclarée, en un seul exemplaire, signés par le président et le trésorier de l’association.

· Copie des insertions au Journal Officiel ou des attestations ou récépissés concernant la création de l’association et les modifications intervenues concernant le titre, le but ou le siège social.

· Liste des membres du bureau et du CA de l’association, signée par le Président

· Copie de l’inscription de votre association au Répertoire National des Entreprises (INSEE, SIREN, SIRET, APE)
· Copie de la notification de la ou des licences d’entrepreneurs du spectacle et de son/leurs renouvellement(s).
· 8 justificatifs du paiement des cotisations aux organismes sociaux, à savoir : 
① Urssaf 


② Assedic/Garp
 

③ Audiens

 

④ Congés spectacles

⑤ Afdas 


⑥ CMB (Médecine du travail) 


⑦ FNAS 



⑧ FCAP
· Lettre de demande adressée au Président de la Région

· Attestation sur l’honneur (modèle joint)
· Délibération du Conseil d’Administration relative au pouvoir des personnes habilitées à engager l’association.
· 3 R.I.B. en adéquation avec l’intitulé exact de l’association, conforme au dernier Journal officiel
· Rapports d'activités 2009 et 2010
· Bilan financier et Compte de résultat de l'année 2009 certifiés conformes et approuvés (et 2010 lorsqu’ils seront certifiés conformes et approuvés).

Attention, il est obligatoire de fournir un exercice comptable établi selon l'année civile.
[ATTESTATION sur l’honneur]
Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci. 

Je soussigné(e),       (nom et prénom) représentant(e) légal(e) de l’association, 

- certifie que l’association est régulièrement déclarée ;

- certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et 

fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ; 

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ; 

- demande une subvention de :      € 

- précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire ou postal de l’association  : 

Nom du titulaire du compte :      
Banque ou centre :       

Domiciliation :      
Code Banque / Etablissement Code guichet Numéro de compte Clé RIB / RIP 

     
Joindre 3 RIB en adéquation avec l’intitulé exact de l’association, conforme au dernier Journal Officiel.

Fait, le       à      
Signature 

      


 
Des informations sur l’obtention d’une garantie ou d’une avance sur fonds de roulement d’un établissement de crédit sont disponibles sur le site <<http://www.associations.gouv.fr>>, rubrique « Le financement des associations »  

Attention 

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.



N°1 EQUIPE ARTISTIQUE ET STRUCTURE SUPPORT


1.1 Identification

Nom de l’équipe artistique (ensemble, compagnie, collectif) :      
Genre musical :      
Adresse :      
Code postal :        Ville :      
Téléphone :                        Mobile :                         E-mail :      
Site internet :      

 (cocher la case correspondant au cadre d'emploi)

	Nom et Prénom
	Fonction
	CDI
	CDD
	Contrat aidé : 
Préciser lequel
	Autres

(hors cadre d’emploi)

	
	
	
	Permanent
	Intermittent
	
	

	Equipe de direction artistique    JOINDRE LE(S) CV

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	     
	     

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	     
	     

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	     
	     

	Equipe administrative

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	     
	     

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	     
	     

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	          
	          

	Equipe technique

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	          
	     

	     
	     
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	     
	     


Structure support demandeuse : 
Nom : 
     
Adresse :      
Code postal :      
Ville :                  Tél :
                    
E-mail :      
Date de création de l'association :      /     /     
Date de la 1ère publication au Journal Officiel :      /     /     .

N°de Siret :      
 
Code APE :          
  

Licence(s) en cours de validité :

Catégorie 1
N° de licence :                                   Délivrée le :      /     /     
Catégorie 2
N° de licence : 
                                  Délivrée le :      /     /     
Catégorie 3
N° de licence :                                   Délivrée le :      /     /     
Contact de la personne chargée du suivi du dossier de demande de subvention

Nom / Prénom :           
Téléphone :                       Mobile :                                  Email :      
1.2 Historique des aides reçues
	Aides à la création
	a) i2007

(montant)
	b) 22008

(montant)
	c) 22009

(montant)
	d) 22010

(montant)

	Etat

Culture :      
Autres :      
	e)      
	f)      
	g)      
	h)      

	i) 
	j)      
	     
	k)      
	l)      

	DRAC (préciser) :      
Aide à la création :      
Autres :      
	m)      
	n)      
	o)      
	p)      

	q) 
	r)      
	s)      
	t)      
	u)      

	Région (préciser) :      
CAC :      
Autres :      
	v)      
	w)      
	x)      
	y)      

	z) 
	aa)      
	ab)      
	ac)      
	ad)      

	Département(s) (préciser) :      
Aides à la création :      
Autres :       

	ae)      
	af)      
	ag)      
	ah)      

	
	ai)      
	aj)      
	ak)      
	al)      

	Ville(s) (préciser) :      
Aides à la création :      
Autres :      

	am)      
	an)      
	ao)      
	ap)      

	
	aq)      
	ar)      
	as)      
	at)      

	Intercommunalité (préciser) :

     
	au)      
	av)      
	aw)      
	ax)      

	Autres (préciser) : 

     
	ay)      
	az)      
	ba)      
	bb)      

	Autres (préciser) : 

     
	bc)      
	     
	bd)      
	be)      


1.3 Présentation du projet artistique global
Démarche, objectifs, actions à mettre en œuvre…

     
     

1.4 Structuration et développement de la structure

Structuration professionnelle, coproduction, diffusion, travail de sensibilisation du public… Précisez les besoins que vous évaluez (investissement, formation, équipement…)

     
     
1.5 Diffusion de l’équipe artistique en 2010 

· .

N’hésitez pas à photocopier cette page si l’espace disponible est insuffisant.
Diffusion dans votre département d’implantation

	Titre du concert ou spectacle
	Date de création
	Nbe de représentations
	Manifestation/

Structure
	Ville
	Contrat

(engagement, cession, coproduction, co-réalisation)

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	T1. Total de la diffusion dans votre département d’implantation
	


Diffusion en PACA (hors département d’implantation)

	Titre du concert ou spectacle
	Date de création
	Nbe de représentations
	Manifestation/

Structure
	Ville/Département
	Contrat

(engagement, cession, coproduction, co-réalisation)

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	     
	     
	     
	     
	     

	          
	          
	     
	     
	     
	     

	T2. Total de la diffusion en Paca
	          


Diffusion en France (hors PACA)

	Titre du concert ou spectacle
	Date de création
	Nbe de représentations
	Manifestation/

Structure
	Ville/Département
	Contrat

(engagement, cession, coproduction, co-réalisation)

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	T3. Total de la diffusion hors Paca
	     


Diffusion à l’étranger

	Titre du spectacle
	Date de création
	Nbe de représentations
	Manifestation/

Structure
	Ville/Pays
	Contrat

(engagement, cession, coproduction, co-réalisation)

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	T4. Total de la diffusion à l’étranger
	     


	Bilan de la diffusion en 2010 = SOMME DE T1+T2+T3+T4
	          


1.6 Actions culturelles (projets d’éducation artistique et culturelle, actions de sensibilisation, actions de formation)
> En 2010
Précisez les publics concernés, le cadre de réalisation, les structures partenaires, les contenus, la fréquence.

	DATES
	LIEU
	STRUCTURES ET  PARTENAIRES
	NBRE D’HEURES
	CONTENU DE L’ACTION
	PUBLICS
	CONVENTION

(AFDAS, éducation nationale...)

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     


> En 2011, prévisions

      

Précisez les publics concernés, le cadre de réalisation, les structures partenaires, les contenus, la fréquence, le volume horaire.

	DATES
	LIEU
	STRUCTURES ET PARTENAIRES
	NBRE D’HEURES
	CONTENU DE L’ACTION
	PUBLICS
	CONVENTION

(AFDAS, éducation nationale...)

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     


N°2 DOSSIER financier

 

Important

Vous devez remplir obligatoirement les budgets type (en H.T.) fournis dans ce dossier financier. Merci de préciser si votre structure est assujettie à la T.V.A. Si vous le souhaitez, vous pouvez joindre vos propres budgets.

Spécifier le régime fiscal :

la structure est-elle soumise à la TVA
  FORMCHECKBOX 
  oui 
 FORMCHECKBOX 
non

Pièces comptables obligatoires

1. Compte de résultat d’exploitation 2009 certifié conforme

2. Compte de résultat partiel 2010 de la structure 

3. Budget prévisionnel 2011 de la structure 

4. Budget prévisionnel 2011 du projet artistique

1. Compte de résultat d’exploitation 2009 en HT, certifié conforme
	CHARGES / DEPENSES
	MONTANT  (()


	PRODUITS / RECETTES
	MONTANT  (()



	60- Achat
	
	70- Vente (fonds propres)
	

	Fournitures non stockables et  administratives
	     (
	Produits des contrats de cession
	     (

	Achat décors et costumes et matériel (régie par ex.)
	     (
	Produits des contrats de coréalisation
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	Produits des contrats à la recette
	     (

	61- Services extérieurs (Frais divers)
	
	Produits des activités annexes
	     (

	Locations et charges locatives et de copropriété
	          (
	Autres
	     (

	Entretien et réparations
	     (
	74-Subvention d’exploitation (aide publique)
	

	Assurances
	     (
	Subvention / Etat
	

	Autres, préciser      
	     (
	DGCA
	     (

	62- Autres services extérieurs
	
	DRAC PACA
	     (

	Personnel extérieur à l’entreprise
	     (
	Autre DRAC     
	     (

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	          (
	Subvention / Région
	

	Pub/Com (affiches, plaquettes, encart presse...)
	     (
	Conseil Régional PACA
	     (

	Déplacements et missions
	     (
	Autre Conseil Régional     
	     (

	Frais postaux, télécommunications, bancaires
	     (
	Conseil Général (préciser lequel)
	

	Services bancaires et assimilés
	     (
	     
	     (

	Autres, préciser
	     (
	Commune (préciser laquelle)
	

	63- Impôts et taxes
	
	     
	     (

	Taxes sur les salaires
	          (
	Fonds européens      
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	     
	     (

	64- Charges de personnel
	
	Mécénat
	

	Salaires bruts personnel artistique
	
	     
	          (

	Chorégraphe 
	     (
	     
	          (

	Assistant à la chorégraphie
	     (
	
	     (

	Scénographe
	     (
	Aides parapubliques
	

	Artistes chorégraphiques 
	     (
	CNASEA
	          (

	Artistes dramatiques, circassiens
	     (
	     
	          (

	Concepteur urbain
	     (
	Sociétés civiles
	

	Musicien(ne)-instrumentiste-chanteu(se)r
	     (
	ADAMI
	          (

	Compositeur
	     (
	SACD
	          (

	Metteur en scène
	          (
	SACEM
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	SPEDIDAM
	          (

	Charges sociales  
	     (
	Autres, préciser
	          (

	Salaires bruts personnel administratif
	
	Organismes professionnels
	

	Administrateur
	          (
	Cultures France (ex AFAA)
	     (

	Chargé de production
	          (
	CNL
	     (

	Chargé de diffusion
	          (
	CND
	     (

	Chargé de communication
	          (
	CNES – La Chartreuse
	     (

	Chargé des relations publiques
	          (
	Autres, préciser
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	75- Autres Produits de gestion courante
	

	Charges sociales
	     (
	Cotisations
	          (

	Salaires bruts personnel technique
	
	Autres, préciser
	          (

	Directeur technique
	          (
	76- Produits financiers
	          (

	Régisseur général
	     (
	77- Produits exceptionnels
	     (

	Machiniste
	     (
	78- Reprises sur amortissements/provisions
	          (

	Régisseur lumière
	          (
	79- Transfert de charges
	          (

	Régisseur son
	     (
	TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS
	     (

	Constructeur décors
	     (
	87- Répartition par nature de ressource
	

	Concepteur lumière
	     (
	Bénévolat
	     (

	Concepteur son
	          (
	Prestation en nature
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	Dons en nature
	     (

	Charges sociales
	          (
	Autres, préciser
	     (

	TOTAL SALAIRES BRUTS
	          (
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	          (
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	          (
	
	

	66- Charges financières
	          (
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	     (
	
	

	68- Dotations aux amortissements
	     (
	
	

	69- Participation des salariés – Impôts sur les bénéfices et assimilés
	     (
	
	

	TOTAL GÉNERAL DES CHARGES H.T.
	     (
	TOTAL GENERAL DES PRODUITS H.T
	     (


2. Compte de résultat partiel 2010 en HT
	CHARGES / DEPENSES
	MONTANT  (()


	PRODUITS / RECETTES
	MONTANT  (()



	60- Achat
	
	70- Vente (fonds propres)
	

	Fournitures non stockables et  administratives
	     (
	Produits des contrats de cession
	     (

	Achat décors et costumes et matériel (régie par ex.)
	     (
	Produits des contrats de coréalisation
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	Produits des contrats à la recette
	     (

	61- Services extérieurs (Frais divers)
	
	Produits des activités annexes
	     (

	Locations et charges locatives et de copropriété
	     (
	Autres
	     (

	Entretien et réparations
	     (
	74-Subvention d’exploitation (aide publique)
	

	Assurances
	     (
	Subvention / Etat
	

	Autres, préciser      
	     (
	DGCA
	          (

	62- Autres services extérieurs
	
	DRAC PACA
	     (

	Personnel extérieur à l’entreprise
	          (
	Autre DRAC     
	     (

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	          (
	Subvention / Région
	

	Pub/Com (affiches, plaquettes, encart presse...)
	     (
	Conseil Régional PACA
	     (

	Déplacements et missions
	          (
	Autre Conseil Régional     
	     (

	Frais postaux, télécommunications, bancaires
	     (
	Conseil Général (préciser lequel)
	

	Services bancaires et assimilés
	     (
	          
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	Commune (préciser laquelle)
	

	63- Impôts et taxes
	
	     
	          (

	Taxes sur les salaires
	     (
	Fonds européens      
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	     
	          (

	64- Charges de personnel
	
	Mécénat
	

	Salaires bruts personnel artistique
	
	     
	          (

	Chorégraphe 
	          (
	     
	          (

	Assistant à la chorégraphie
	          (
	     
	     (

	Scénographe
	     (
	Aides parapubliques
	

	Artistes chorégraphiques
	          (
	CNASEA
	          (

	Artistes de cirque et de théâtre
	     (
	          
	          (

	Concepteur urbain
	          (
	Sociétés civiles
	

	Musicien(ne)-instrumentiste-chanteu(se)r
	          (
	ADAMI
	          (

	Compositeur
	     (
	SACD
	          (

	Metteur en scène
	     (
	SACEM
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	SPEDIDAM
	          (

	Charges sociales  
	     (
	Autres, préciser     
	          (

	Salaires bruts personnel administratif
	
	Organismes professionnels
	

	Administrateur
	          (
	Cultures France (ex AFAA)
	     (

	Chargé de production
	          (
	CNL
	     (

	Chargé de diffusion
	     (
	CND
	     (

	Chargé de communication
	     (
	CNES – La Chartreuse
	          (

	Chargé des relations publiques
	          (
	Autres, préciser     
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	75- Autres Produits de gestion courante
	

	Charges sociales
	          (
	Cotisations
	          (

	Salaires bruts personnel technique
	
	Autres, préciser     
	          (

	Directeur technique
	          (
	76- Produits financiers
	          (

	Régisseur général
	          (
	77- Produits exceptionnels
	     (

	Machiniste
	     (
	78- Reprises sur amortissements/provisions
	     (

	Régisseur lumière
	          (
	79- Transfert de charges
	     (

	Régisseur son
	     (
	TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS
	          (

	Constructeur décors
	     (
	87- Répartition par nature de ressource
	

	Concepteur lumière
	     (
	Bénévolat
	          (

	Concepteur son
	          (
	Prestation en nature
	     (

	Autres, préciser      
	          (
	Dons en nature
	          (

	Charges sociales
	     (
	Autres, préciser     
	          (

	TOTAL SALAIRES BRUTS
	          (
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	     (
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	     (
	
	

	66- Charges financières
	     (
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	     (
	
	

	68- Dotations aux amortissements
	          (
	
	

	69- Participation des salariés – Impôts sur les bénéfices et assimilés
	          (
	
	

	TOTAL GÉNERAL DES CHARGES H.T.
	     (
	TOTAL GENERAL DES PRODUITS H.T
	     (


3. Budget prévisionnel 2011 de la structure en HT
	CHARGES / DEPENSES
	MONTANT  (()


	PRODUITS / RECETTES
	MONTANT  (()



	60- Achat
	
	70- Vente (fonds propres)
	

	Fournitures non stockables et  administratives
	     (
	Produits des contrats de cession
	          (

	Achat décors et costumes et matériel (régie par ex.)
	          (
	Produits des contrats de coréalisation
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	Produits des contrats à la recette
	          (

	61- Services extérieurs (Frais divers)
	
	Produits des activités annexes
	          (

	Locations et charges locatives et de copropriété
	          (
	Autres     
	          (

	Entretien et réparations
	          (
	74-Subvention d’exploitation (aide publique)
	

	Assurances
	     (
	Subvention / Etat
	

	Autres, préciser      
	          (
	DGCA
	          (

	62- Autres services extérieurs
	
	DRAC PACA
	          (

	Personnel extérieur à l’entreprise
	          (
	Autre DRAC     
	          (

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	          (
	Subvention / Région
	

	Pub/Com (affiches, plaquettes, encart presse...)
	          (
	Conseil Régional PACA
	          (

	Déplacements et missions
	     (
	Autre Conseil Régional     
	          (

	Frais postaux, télécommunications, bancaires
	     (
	Conseil Général (préciser lequel)
	

	Services bancaires et assimilés
	     (
	     
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	Commune (préciser laquelle)
	

	63- Impôts et taxes
	
	          
	          (

	Taxes sur les salaires
	     (
	Fonds européens      
	          (

	Autres, préciser      
	          (
	          
	     (

	64- Charges de personnel
	
	Mécénat
	

	Salaires bruts personnel artistique
	
	     
	          (

	Chorégraphe 
	          (
	     
	     (

	Assistant à la chorégraphie
	          (
	
	     (

	Scénographe
	     (
	Aides parapubliques
	

	Artistes chorégraphiques
	     (
	CNASEA
	          (

	Artistes de cirque et du théâtre
	     (
	     
	          (

	Concepteur urbain
	     (
	Sociétés civiles
	

	Musicien(ne)-instrumentiste-chanteu(se)r
	     (
	ADAMI
	     (

	Compositeur
	          (
	SACD
	          (

	Metteur en scène
	          (
	SACEM
	     (

	Autres, préciser      
	          (
	SPEDIDAM
	     (

	Charges sociales  
	          (
	Autres, préciser     
	     (

	Salaires bruts personnel administratif
	
	Organismes professionnels
	

	Administrateur
	     (
	Cultures France (ex AFAA)
	          (

	Chargé de production
	          (
	CNL
	          (

	Chargé de diffusion
	          (
	CND
	     (

	Chargé de communication
	          (
	CNES – La Chartreuse
	     (

	Chargé des relations publiques
	          (
	Autres, préciser     
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	75- Autres Produits de gestion courante
	

	Charges sociales
	          (
	Cotisations
	          (

	Salaires bruts personnel technique
	
	Autres, préciser     
	          (

	Directeur technique
	          (
	76- Produits financiers
	          (

	Régisseur général
	          (
	77- Produits exceptionnels
	     (

	Machiniste
	          (
	78- Reprises sur amortissements/provisions
	     (

	Régisseur lumière
	     (
	79- Transfert de charges
	     €                     

	Régisseur son
	          (
	TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS
	          €

	Constructeur décors
	     (
	87- Répartition par nature de ressource
	

	Concepteur lumière
	     (
	Bénévolat
	     (

	Concepteur son
	     (
	Prestation en nature
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	Dons en nature
	     (

	Charges sociales
	     (
	Autres, préciser     
	          (

	TOTAL SALAIRES BRUTS
	     (
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	     (
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	     (
	
	

	66- Charges financières
	     (
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	     (
	
	

	68- Dotations aux amortissements
	     (
	
	

	69- Participation des salariés – Impôts sur les bénéfices et assimilés
	     (
	
	

	TOTAL GÉNERAL DES CHARGES H.T.
	     (
	TOTAL GENERAL DES PRODUITS H.T
	     (


	CHARGES / DEPENSES
	MONTANT  (()


	PRODUITS / RECETTES
	MONTANT  (()



	60- Achat
	
	70- Vente (fonds propres)
	

	Fournitures non stockables et  administratives
	     (
	Produits des contrats de cession
	     (

	Achat décors et costumes et matériel (régie par ex.)
	     (
	Produits des contrats de coréalisation
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	Produits des contrats à la recette
	     (

	61- Services extérieurs (Frais divers)
	
	Produits des activités annexes
	     (

	Locations et charges locatives et de copropriété
	     (
	Autres     
	     (

	Entretien et réparations
	     (
	74-Subvention d’exploitation (aide publique)
	

	Assurances
	     (
	Subvention / Etat
	

	Autres, préciser      
	     (
	DGCA
	     (

	62- Autres services extérieurs
	
	DRAC PACA
	     (

	Personnel extérieur à l’entreprise
	     (
	Autre DRAC     
	     (

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	     (
	Subvention / Région
	

	Pub/Com (affiches, plaquettes, encart presse...)
	     (
	Conseil Régional PACA
	     (

	Déplacements et missions
	     (
	Autre Conseil Régional     
	          (

	Frais postaux, télécommunications, bancaires
	     (
	Conseil Général (préciser lequel)
	

	Services bancaires et assimilés
	     (
	     
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	Commune (préciser laquelle)
	

	63- Impôts et taxes
	
	     
	          (

	Taxes sur les salaires
	     (
	Fonds européens      
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	          
	          (

	64- Charges de personnel
	
	Mécénat
	

	Salaires bruts personnel artistique
	
	          
	          (

	Chorégraphe 
	     (
	          
	          (

	Directeur artistique
	     (
	
	     (

	Scénographe
	     (
	Aides parapubliques
	

	Artistes chorégraphiques
	     (
	CNASEA
	          (

	Artistes de cirque et de théâtre
	     (
	          
	          (

	Chef d’orchestre
	     (
	Sociétés civiles
	

	Musicien(ne)-instrumentiste-chanteu(se)r
	     (
	ADAMI
	          (

	Compositeur
	     (
	SACD
	          (

	Metteur en scène
	     (
	SACEM
	          (

	Autres, préciser      
	     (
	SPEDIDAM
	     (

	Charges sociales  
	     (
	Autres, préciser     
	          (

	Salaires bruts personnel administratif
	
	Organismes professionnels
	

	Administrateur
	          (
	Cultures France (ex AFAA)
	     (

	Chargé de production
	          (
	CNL
	     (

	Chargé de diffusion
	          (
	CND
	     (

	Chargé de communication
	          (
	CNES – La Chartreuse
	     (

	Chargé des relations publiques
	     (
	Autres, préciser     
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	75- Autres Produits de gestion courante
	

	Charges sociales
	     (
	Cotisations
	     (

	Salaires bruts personnel technique
	
	Autres, préciser     
	     (

	Ingénieur son
	          (
	76- Produits financiers
	     (

	Régisseur général
	          (
	77- Produits exceptionnels
	     (

	Machiniste
	          (
	78- Reprises sur amortissements/provisions
	     (

	Régisseur lumière
	     (
	79- Transfert de charges
	      €

	Régisseur son
	     (
	TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS
	     €

	Constructeur décors
	     (
	87- Répartition par nature de ressource
	

	Concepteur lumière
	     (
	Bénévolat
	          (

	Concepteur son
	     (
	Prestation en nature
	     (

	Autres, préciser      
	     (
	Dons en nature
	          (

	Charges sociales
	     (
	Autres, préciser     
	     (

	TOTAL SALAIRES BRUTS
	     (
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	     (
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	          (
	
	

	66- Charges financières
	          (
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	     (
	
	

	68- Dotations aux amortissements
	     (
	
	

	69- Participation des salariés – Impôts sur les bénéfices et assimilés
	     (
	
	

	TOTAL GÉNERAL DES CHARGES H.T.
	     (
	TOTAL GENERAL DES PRODUITS H.T
	     (


4. Budget prévisionnel 2011 du projet artistique en HT
N°3 projet artistique
Aide à la diffusion / exportation

La diffusion/exportation : la quatrième forme d’aide au projet musical proposée par la Région est celle du soutien de la diffusion ou de l’exportation d’une œuvre. Il s’agit dans ce cadre de permettre la rencontre de l’œuvre avec un public le plus large possible, au-delà des frontières régionales.

Les pièces à joindre

· CV du (des) compositeur(s), des artistes partenaires

· Photocopie des contrats d’engagement des partenaires (coproducteurs, lieux de diffusion, coréalisation…)
· Photocopie des courriers d’intention des partenaires (coproducteurs, lieux de diffusion, coréalisation…)
· Documents de communication (plaquettes, affiches, tracts, encarts presse…)

· Enregistrement d’œuvres récentes des compositeurs (20’ maximum, merci d’indiquer titres, dates et autres références utiles)
· Enregistrement réalisé par les musiciens interprètes pressentis (20’ maximum, merci d’indiquer titres, dates et autres références utiles)
Pour l’envoi des enregistrements, voir p. 4 : Mode opératoire

	Montant de l’aide sollicitée :                         (



1. Identification des œuvres ou du spectacle en diffusion 

Titre(s) :      
Compositeur(s) :      
Autres auteurs :       

Genre :      
Date de création :      /     /      

1.1 Distribution (plateau artistique)
	Nom et Prénom
	Fonctions (instrumentistes, chanteurs, danseurs…)

	Cadre d’emploi

	
	
	

	1.      
	     
	     

	2.      
	     
	     

	3.      
	     
	     

	4.      
	     
	     

	5.      
	     
	     

	6.      
	     
	     

	7.      
	     
	     

	8.      
	     
	     

	9.      
	     
	     

	10.      
	     
	     

	11.      
	     
	     

	12.      
	     
	     

	13.      
	     
	     

	14.      
	     
	     

	15.      
	     
	     

	16.      
	     
	     

	17.      
	     
	     

	18.      
	     
	     


Coût du plateau :       €

1.2 Présentation du projet artistique
Origine de l’œuvre, argument, démarche de création, thèmes, note d’intention du compositeur, des autres artistes collaborateurs, s’il y a lieu…

     
1.3 Utilisation de la subvention
Sur quel poste budgétaire la subvention demandée serait-elle utilisée ?

Amélioration des outils de communication pour la recherche de diffuseurs, diminution du prix de cession, frais de transports et d’hébergements….

     
2. Plan de diffusion

2.1 Diffusion contractualisée pour 2011-2012
(Joindre la photocopie des contrats)

En région PACA (minimum 3 dates)
	Titre du concert
	Lieu de diffusion
	Ville / Pays


	Nature du contrat

- Cession

- Coréalisation

- A la recette
	Nbre de représenta

tions

	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


Hors région PACA (minimum 2 dates)

	Titre du concert
	Lieu de diffusion
	Ville / Pays


	Nature du contrat

- Cession

- Coréalisation

- A la recette
	Nbre de représenta-

-tions

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


2.2 Diffusion envisagée en 2011-2012
(Joindre les courriers d’intention)

En région PACA 

	Titre du concert
	Lieu de diffusion
	Ville / Pays


	Nature du contrat

- Cession

- Coréalisation

- A la recette
	Nbre de représenta-

-tions

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


Hors région PACA 

	Titre du concert
	Lieu de diffusion
	Ville / Pays


	Nature du contrat

- Cession

- Coréalisation

- A la recette
	Nbre de représenta-

-tions

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


2.3 Présentation du plan recherche de diffusion
> Avec quels RESEAUX êtes-vous en contact ? (Ex : REMA, CIME, Futurs composés…)
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
> Avec quelles STRUCTURES êtes-vous en contact  en France et à l’étranger ? (Ex : Centres nationaux de création musicale, Scènes nationales, scènes conventionnées, théâtres de ville, établissements privés, Centres culturels de rencontre, ONDA, CulturesFrance…)

Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
> Avec quels FESTIVALS êtes-vous en contact en France et à l’étranger ? 
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
> Avez-vous demandé une autre SUBVENTION pour l’aide à la diffusion ?

Autre Région (préciser laquelle) :      
Département (préciser lequel) :      
Ville (préciser laquelle) :      
Autres (Adami, Spedidam…) :      
> Utilisez-vous régulièrement les outils de ressources: conseils régionaux, agences régionales (Arcade...), associations départementales (addm), Cités de la musique, conservatoires, bibliothèques….

Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Nom de la structure :      
Quel est le travail engagé :      
Réservé à l’administration





N° de dossier : 
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